
ftfr les Tarifs des MdreltofjMfis, 41}-,

Se tenu Regi{lre aux Buccaux d'Encrées ^ con-
tcnanc la quancicé & le poids defciics Lingocs,

,

Bacres ou Barretons non marquez , duquel ^

Regillre il leur fera délivré un Excraic (îgiié.

& certifié du Receveur & du Contrôleur , &
fcellé du Cachée du Bureau , pour êcre ledic

Extraie remis au Gréfe de la Monnoje la plus

proche, 6c y être Icfdirs LiiTgots, Barres ou
Barrerons portez Se reprefencez en même
tems

i
pour y être cffayez & niarquez d'ua •

Poinçon infcuipé fur la Table de cuivre ré-

fecvée dans le^ Gréfe , après qu'iU auront été

pefez & reconnus pour êcre les mêmes qui au-

roiic été déclarez dans les Bureaux d'Encrées

établis dans les Porcs de Mer; fans que les

Juges-Gardes des Monnoyes en puident faire

marquer d'aucres , à peine d'incerdiélion de
lears Charges,& de crois mil livres d'amende;.

Ordonne qu'après que lefdics Lingots , Barres

ou Barrerons, auront été efTayez & marquez
dans les Monnoyes, ils pouront être mis dans

le Commerce , vendus par les Marchands , 8c

achetez par les Affiiieurs , Orfèvres ^ & autres

Ouvriers rravaillans en Or & en Argent , de

même que ceux qui à l'encrée du Royaume ^

fe feront trouvez marquez de la Marque
Ecrangerc. Enjoint Sadite Majeilé aux Ofî-

ciers de la Cour des Monnoyes , de tenir la

main a l'exécution du prefenc Arrèc, qui fera

lu
,
publié & afiché par coac où befoin fera , à

ce que perfonnc n'en ignore. Fait au Confcil

d'Ecac du Roy , renu à Marly le quatorzième

jour de Septembre mil fepc cens.

Signé, RANCHIN.

:'>*• a

''' > » '* \

1^


